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Préambule 

1) Exposé des motifs de la modification de droit commun n°1 du PLUi 

La communauté de communes Sidobre Vals et Plateaux souhaite mettre à jour son Plan Local 

dôUrbanisme intercommunal (PLUi) « Sidobre Val dôAgout » (PLUi) approuvé le 24/02/2020, mis en 

compatibilité le 27/05/2024 et le 06/10/2025, et modifié le 02/12/2024 (modification simplifiée). Ce 

PLUi est applicable sur le territoire des communes de Brassac, Burlats, Cambounès, Lacrouzette, 

Lasfaillades, Le Bez, Montfa, Roquecourbe, Saint-Germier, Saint-Jean-de-Vals et Saint-Salvy-de-

la-Balme. En effet, lôintercommunalit® souhaite permettre la r®alisation de certains projets dôint®r°t 

pour le territoire et cadrer leur réalisation, notamment des opérations de densification du tissu 

pavillonnaire, des équipements publics ou des développements dôentreprises existantes. 

Le Conseil Communautaire a par conséquent autorisé la Présidente à lancer une procédure de 

modification droit commun  n°1 du PLUi «  Sidobre Val dôAgout » et a fixé des modalités de 

concertation avec le public au travers dôune d®lib®ration en date du 24/07/2023. Lôarr°t® 

communautaire lançant la procédure a été pris en date du 25/06/2024 et rectifié en date du 

21/01/2025. 

Les modifications envisagées concernent plus précisément : 

- la création et la modification de STECAL (secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées , 

article L.151 -13 du Code de lôUrbanisme) en zone agricole ou naturelle pour conforter des 

activités économiques ou touristiques existantes (modification du règlement graphique et de 

règlement écrit) . Les STECAL créés ou modifiés seront très restreints et viseront uniquement 

à faciliter de petites extensions des activités existantes  sur des espaces déjà artificialisés  ; 

- la t ransformation de la zone AU1 de La Prade (Brassac) en zones AUE et AU2 (modification 

de lôorientation dôam®nagement et de programmation associ®e et du r¯glement ®crit). Cette 

modification fait suite ¨ lôannonce par le gouvernement de la création de 145 brigades de 

gendarmerie mobiles en zone rurale ou périurbaine en octobre 2023. La commune de Brassac 

a été retenue dans ce cadre. Il est donc proposé de scinder la zone AU1 de La Prade en deux 

zones AUE (équipements publics) et AU2 (hab itat) pour accuei llir cet équipement.  

- la suppression de la zone AU1 de La Rocque ¨ Lacrouzette car aucun projet nôy est 

positionné à ce jour. Parallèlement la zone AU0 voisine dite de La Calmette sera partiellement 

ouverte ¨ lôurbanisation (sur une surface ®gale ¨ la zone AU1 supprim®e) et partiellement 

supprimée (surface restante). Le règlement graphique sera modifié en ce sens, ainsi que les 

orientations dôam®nagement et de programmation ; 

- la transformation de la zone AU0 du Cap dôAse ¨ Brassac en zone U2. Un recours a été 

d®pos® aupr¯s du Tribunal Administratif de Toulouse suite ¨ lôapprobation du PLUi le 

24/02/2020. Le Tribunal Administratif a statué dans son jugement du 29/04/2022 que la zone 

AU0 du Cap dôAse ¨ Brassac devait °tre transform®e en zone U2. Cette modification sera 

effectuée dans le cadre de la présente procédure de modification de droit commun 

(modification du règlement graphique)  ; 

- la réduction de deux zones Nt à Burlats (Les Combettes, Les Bancals) et des orientations 

dôam®nagement et de programmation associ®es. Les projets pour lesquels avaient été 

®tablies ces zones (STECAL) ne sont plus dôactualit®. Il est donc propos® de les supprimer 

pour leurs parties non utilisées. Les bâtiments présents dans la zone Nt des Combettes 

seront repérés comme pouvant changer de dest ination suite à la fermeture du centre aéré 

existant. LôOAP couvrant la zone des Bancals sera modifi®e pour permettre lôimplantation 

dôune salle de r®ception li®e ¨ lôactivit® existante ; 
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- la suppression d e la zone AU2 de Campselves -Bas à Lacrouzett e. Il nôy a pas de projet de 

construction sur ce secteur, il est donc proposé de supprimer cette zone sur le règlement 

graphique  ; 

- la c réation de nouveaux emplacements réservés  : 

¶ Burlats :  

o Cr®ation dôun emplacement r®serv® sur tout le trac® de la future voie verte 

(ancienne voie de chemin de fer du petit train) . 

 

¶ Le Bez :  

o Cr®ation dôun emplacement r®serv® pour la cr®ation dôune voie verte. 

 

¶ Montfa :  

o Cr®ation dôun emplacement r®serv® pour la r®alisation dôun parking pour la 

salle des fêtes . 

 

¶ Roquecourbe :  

o Cr®ation dôun emplacement r®serv® sur tout le trac® de la future voie verte 

(ancienne voie de chemin de fer du petit train)  ; 

o Cr®ation dôun emplacement r®serv® sur la parcelle AM231 pour la cr®ation dôun 

parking et dôune aire de retournement ; 

o Agrandissement de lôemplacement r®serv® nÁ2 pour cr®ation dôune aire 

publique de stationnement.  

- la t ransformation de zones naturelles en zones agricoles à Cambounès et à Lacrouzette . À 

Camboun¯s, la parcelle concern®e fait partie dôune exploitation mara´ch¯re et lôexploitant est 

limité  dans son activité par le classement actuel de la parcelle en zone N. À Lacrouzette, les 

parcelles comportent une grange agricole quôun apiculteur veut r®nover pour lôutiliser dans 

le cadre de son activité . Le règlement graphique sera modifié dans ces deux cas.  
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I ς Création et modification de STECAL en zone 
agricole ou naturelle 

1) Contexte 

La présente modification de droit commun vise donc à ajouter ou modifier six STECAL : 
 

Cambounès 

Cr®ation dôun STECAL N2 au lieu-dit « La Sabatarié » pour le 

d®veloppement dôune activit® existante de s®minaires dôentreprise, 

parcelles AE151 et AE130 

Montfa 

Cr®ation dôun STECAL N3 et dôune OAP au lieu-dit « Roucan » pour 

permettre le d®veloppement limit® dôune entreprise de mécanique 

industrielle (agrandissement du bâtiment existant), parcelle C465 

Cr®ation dôun STECAL Npa (patrimonial) et dôune OAP sur le site 

existant du château de Montfa pour permettre la réhabilitation du 

ch©teau et la construction dôinstallations annexes permettant lôaccueil 

du public dans de bonnes conditions. Le règlement écrit de la zone N 

sera modifié pour prévoir des dispositions pour ce STECAL Npa. 

Parcelle B95. 

Saint-Jean-de-Vals 

Réduction dôun STECAL A1 existant au lieu-dit « La Métairie Neuve 

Haute » en un STECAL A2 (équipements publics) pour un projet de 

réhabilitation d'un ancien complexe équestre en bâtiment public 

polyvalent, parcelles B181, B183 

Saint-Salvy-de-la-

Balme 

Reconfiguration limitée du STECAL N3 existant au lieu-dit « La Sagne 

de Cazals » pour mieux correspondre au site déjà utilisé par une 

entreprise de maçonnerie, parcelles A180 et A2103 

Cr®ation dôun STECAL N3 au lieu-dit « La Sagne de Cazals » sur une 

entreprise de revente de granit existante pour permettre le 

développement à la marge des locaux existants, parcelle A1228 

Tableau 1 : Liste des STECAL créés ou modifiés 
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2) Cr®ation dôun STECAL N2 au lieu-dit « La Sabatarié », commune de Cambounès 

a) Présentation du projet et de lõactivit® existante 

 

Carte 1 : Localisation du STECAL N2 créé au lieu-dit "La Sabatarié", commune de Cambounès (source : CCSVP) 

Le projet de cr®ation dôun STECAL N2 (zone naturelle permettant dôassurer le d®veloppement et 

lôextension des activit®s artisanales, commerciales et de services diffuses sans compromettre les 

espaces naturels et les paysages) se situe au lieu-dit « La Sabatarié », au nord de la commune. 

Il se compose des parcelles AE151 et AE130, ¨ lôemplacement dôune habitation existante et de son 

jardin. Il sôagit dôune maison en bois con­ue par lôarchitecte Philippe FOMBEUR.  

Ce b©timent abrite aujourdôhui le si¯ge de lôentreprise SARL INDAFLOW - DENDROPOLIS, créée 

en 2012. Il s'agit d'une agence de freelancers qui propose à de grandes entreprises des ateliers 

collaboratifs facilités pour la résolution, la gestion de crise et l'accélération de l'innovation. 

Lôentreprise travaille avec de nombreux acteurs de ®conomiques (par exemple Miss¯gle, Millas, le 

PETR Hautes Terres d'Oc, le CHU de Millau, Toulouse agglomération, Les Ateliers du 22,  ou le 

Grand Cahors), dont de grands groupes industriels (Renault, Airbus, SNCF, Sanofi, Pierre Fabre, 

Derichebourg, la Poste), des services publics (Ministère de la Justice, CPAM, RATP), des grandes 

écoles (Mines ParisTech, Ecole Polytechnique, Centre National des Arts et Métiers, École Nationale 



súÀĀ ZĆÎÀú Ó˫¦ĖÌÀĀíĚÿÙ íĀġÙĖÎĆÿÿĥĀÀú ˜sZ¦í˝zíÓĆÌĖÙ ²Àú Ó˫ çĆĥġ 

Communauté de communes Sidobre Vals et Plateaux 9 

Supérieure de Création Industrielle, Strate Collège) ou encore des associations et ONG (fondation 

Abbé Pierre, AFDAS, CIBC). 

Aujourd'hui, son activité se concentre sur la recherche en design d'expérience auprès des grandes 

maisons de luxe : Cartier, Van Cleef, Montblanc, Chloé, Alaïa, Baume et Mercier, ou encore le 

groupe Richemont. 

Son chiffre dôaffaires est en croissance et lôentreprise souhaite investir pour disposer de bureaux 

adapt®s ¨ son d®veloppement et permettant dôaccueillir de nouveaux salari®s.  

 

Carte 2 : Site du projet d'agrandissement de l'entreprise SARL Indaflow - Dendropolis (source : CCSVP) 

 
Image 1 : Zone proche du bâtiment existant où serait 

r®alis®e lôextension (source : CCSVP) 

 
Image 2 : Zone proche du bâtiment existant où serait 

r®alis®e lôextension (source : CCSVP) 

b) Desserte par les réseaux 

Le r®seau dôadduction en eau potable dessert le b©timent et la parcelle. Lôassainissement est 

autonome dans ce secteur. Lôacc¯s routier se fait ais®ment depuis le chemin de la Sabatarié puis 

un chemin privé. 
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c) Contexte paysager 

Le site du projet se situe ¨ lôextr®mit® sud-est du massif granitique du Sidobre. Cette unité paysagère 

pr®sente des caract®ristiques fortes qui lui sont propres. Elle est int®gr®e ¨ lôensemble des paysages 

des hautes terres du Tarn, caractérisé par1 : 

- Des ambiances montagnardes ; 

- Lôomnipr®sence des surfaces bois®es ; 

- Lôimportance des plantations de r®sineux ; 

- lôAgriculture orient®e vers l'®levage ; 

- Les faibles densités humaines ; 

- Des peuplements sous forme de gros bourgs, de hameaux ou de fermes isolées ; 

- Des vallées encaissées accueillant le plus souvent les axes de communication, l'habitat et les 

activités. 

Cette unité paysagère est nettement liée aux caractéristiques géologiques des lieux : elle suit les 

contours du massif granitique de 10 000 ha (100 kmĮ). Elle sô®tend depuis le nord ¨ partir de la vall®e 

de lôAgout, dans ses derniers passages encaiss®s (Brassac, Le Bez, Vabre, Lacrouzette), et depuis 

le sud ¨ partir de la vall®e de la Durencuse. A lôouest, la g®ologie changeante ouvre vers les 

paysages des Monts de Lacaune, présentant un fort caractère rustique (reliefs prononcés entre 

vallées et pics, habitat ancien, modes dôhabitat en hameaux, climat froid). ê lôest enfin, le paysage 

se fond progressivement avec le castrais, où le relief disparaît au profit de la plaine (Burlats). 

Le Sidobre se caractérise par un territoire massivement boisé, où se côtoient les forêts de feuillus 

m°lant ch°nes, ch©taigniers ou h°tres, et les for°ts de r®sineux destin®s ¨ lôexploitation foresti¯re. 

Quelques prairies sont également présentes, mais la nature rocheuse du sol nôy permet rien dôautre 

que lô®levage. Partout, les blocs et ç boules è de granit arrondis par lô®rosion affleurent cachés dans 

les bois, forêts et sagnes (zones humides). 

Le site du projet est implant® ¨ 513 m¯tres dôaltitude sur un flanc de colline schisteux ¨ la p®riph®rie 

du massif, dominant la vallée de la Durencuse et le ruisseau de Chabbert. Ses alentours sont 

densément boisés, avec des peuplements majoritairement composés de hêtres et de châtaigniers. 

Le relief est y assez prononcé et les environs sont caractéristiques des ambiances typiques du 

Sidobre.   

 
1 Atlas des Paysages tarnais, CAUE du Tarn (https://www.occitanie.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/Atlas_des_paysages_Tarnais_Partie_1_cle2151c3.pdf) 



súÀĀ ZĆÎÀú Ó˫¦ĖÌÀĀíĚÿÙ íĀġÙĖÎĆÿÿĥĀÀú ˜sZ¦í˝zíÓĆÌĖÙ ²Àú Ó˫ çĆĥġ 

Communauté de communes Sidobre Vals et Plateaux 11 

d) Insertion du site dans son environnement proche 

Enjeu  Niveau  
Prise en compte dans la 

modification  du PLUi  
État  

Site positionné en 

périphérie du massif 

du Sidobre 

Faible Pas de mesure nécessaire. Traité 

Présence du hameau 

de la Sabatarié à 

proximité 

Très faible Pas de mesure nécessaire. Traité 

Bâtiment existant 

qualitatif 
Faible 

Implantation dôun STECAL N2 très 

limité en surface et situé en continuité 

directe du bâtiment existant pour 

permettre une extension qualitative. 

Traité 

 

e) Enjeux écologiques 

Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique de type I : 

Le site d u projet nôest pas couvert par une ZNIEFF de type I. Il nôen existe pas non plus ¨ 

proximité.  

Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique de type II : 

Le site du projet  nôest pas couvert par une ZNIEFF de type II. Il nôen existe pas non plus ¨ 

proximité.  

Natura 2000 (ZPS et ZSC) : 

Le site du projet  nôest pas couvert par une ZPS ou une ZSC. Il nôen existe pas non plus ¨ 

proximité.  

Espaces naturels sensibles : 

Le site du projet  nôest pas couvert par un espace naturel sensible. Il nôen existe pas non plus 

à proximité.  

Zones humides : 

Aucune zone humide figurant sur les inventaires départementaux ne figure sur le site du 

projet.  Il nôen existe pas non plus ¨ proximit®. 

Trame verte et bleue (TVB) :  

Le site du projet ®vite la trame verte et bleue du SCOT des Hautes Terres dôOc. 

f) Enjeux agricoles et forestiers 

Concernant la création du STECAL N2, il faut relever le caractère déjà artificialisé de la parcelle 

(habitation et son jardin). Ainsi, le positionnement du STECAL  nôaura pas pour incidence de 

réduire les espaces naturels, agricoles et forestiers.  

ê proximit® du site, on ne trouve pas de parcelles exploit®es pour de lôagriculture. La parcelle 

AE150 semble déclarée à la PAC comme « Prairie permanente », mais elle est en réalité boisée et 

non concernée (propriété du centre équestre voisin). 

Concernant les parcelles boisées voisines du projet, celles-ci sont constituées de feuillus (chênes, 

ch©taigniers, fr°nes, h°tres) et ne font pas lôobjet dôune exploitation foresti¯re d®clar®e.  
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Le projet ne semble pas pr®senter dôincidences sur les milieux forestiers voisins, qui ne 

relèvent pas de la même maîtrise foncière.  Lôacc¯s aux parcelles voisines nôest pas emp°ch® par 

la réalisation du projet. 

Enjeu  Niveau  
Prise en compte dans modification  

du PLUi  
État  

Protéger les milieux et 

activités agricoles 
Très faible Pas de mesure nécessaire. Traité 

Protéger les milieux et 

activités forestiers 
Très faible Pas de mesure nécessaire. Traité 

Limiter 

lôartificialisation des 

sols 

Faible 

Parcelle déjà artificialisée. STECAL 

positionné sur une emprise très 

limitée. 

Traité 

 

g) Enjeux patrimoniaux 

Les enjeux patrimoniaux dans les environs résident dans la présence de rochers typiques du 

Sidobre, qui constituent de véritables marqueurs culturels et paysagers du territoire .  

À proximité du site du projet, il nôy a toutefois aucun rocher connu répertorié . 

h) Ressource en eau 

Un périmètre de protection éloignée de captage en eau potable est identifié sur le site du projet 

(captage de la Durencuse, DUP par arrêté du 20/11/2014). Dans ce périmètre, il est imposé que 

les installations dôassainissement non collectif doivent °tre aux normes. 

i) Servitudes dõutilit® publique 

Le site du projet est concern® par une servitude dôutilit® publique de type AS1 (périmètres de 

protection ®loign®e autour des points de pr®l¯vement dôeau destin®e ¨ l'alimentation en eau potable 

des collectivités humaines), en application de lôarticle L.1321-2 du Code de la Santé publique 

(captage de la Durencuse, DUP par arrêté du 20/11/2014). Dans ce périmètre, il est imposé que 

les installations dôassainissement non collectif doivent °tre aux normes. 

j) Risques 

Enjeu  Niveau  
Prise en compte dans la 

modification du PLUi  
État  

Risque inondation Très faible Pas de mesure nécessaire. Traité 

Risque feu de forêt Faible Pas de mesure nécessaire. Traité 

Risques géologiques Très faible Pas de mesure nécessaire. Traité 

 

 

Carte 3 : Synthèse des risques sur la commune de Cambounès (source : DDT du Tarn)  
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k) Modification apportée au règlement graphique 

Le règlement graphique sera modifié pour intégrer un STECAL N2 (Zone naturelle permettant 

dôassurer le d®veloppement et lôextension des activit®s artisanales, commerciales et de services 

diffuses sans compromettre les espaces naturels et les paysages) supplémentaire couvrant le jardin 

dans le prolongement de la terrasse du bâtiment existant, permettant une extension mesurée de 

celui-ci dans le cadre du d®veloppement de lôentreprise (cf. a) Pr®sentation du projet et de lôactivit® 

existante). 

Dans une optique de limitation de lôartificialisation des sols, le STECAL nôoccupera pas toute lôunit® 

foncière mais seulement un espace restreint de 713 m² déjà artificialisés : 

 

Carte 4 : Projet de STECAL N2 (source : CCSVP) 

Pour rappel, le règlement écrit précise que seul sont admis dans les STECAL N2 : 

Dans le secteur N2 : 

Les constructions et aménagements doivent être nécessaires aux activités 

artisanales, commerciales, de services et aux équipements de services 

publics et dôint®r°t collectif. 

Les logements dont la présence est indispensable pour assurer la direction, 

la surveillance ou le gardiennage des établissements de la zone sont 

autoris®s sous r®serve de faire partie int®grante du b©timent dôactivit®, objet 

principal de la demande. Un seul logement est autorisé par activité dans la 

limite de 100 m² de surface de plancher. 
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Carte 5 : Règlement graphique avant modification (source : CCSVP) 

 

Carte 6 : Règlement graphique après modification (source : CCSVP)  
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3) Cr®ation dôun STECAL N3 au lieu-dit « Roucan », commune de Montfa 

a) Pr®sentation du projet et de lõactivit® existante 

 

Carte 7 : Localisation du STECAL N3 créé au lieu-dit "Roucan", commune de Montfa (source : CCSVP) 

Le projet de cr®ation dôun STECAL N3 (zone naturelle permettant d'assurer le développement et 

l'extension des activités industrielles, artisanales, commerciales et de services diffuses sans 

compromettre les espaces naturels et les paysages) se situe au lieu-dit « Roucan », au nord-est de 

la commune. 

Le site se compose des parcelles C465 et C916, avec un b©timent dôactivit® de m®canique 

industrielle existant situ® ¨ lôarri¯re dôune maison dôhabitation. Le bâtiment abrite depuis sa 

construction en 1989 lôentreprise familiale GARIBAL JACQUES cr®®e en 1985, reprise en 2014 par 

lôentreprise GARIBAL ROMAIN. 

Lôentreprise souhaite aujourdôhui se d®velopper et agrandir le b©timent existant. 
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Carte 8 : Site du projet d'agrandissement de l'entreprise GARIBAL (source : CCSVP) 

 
Image 3 : Zone proche du bâtiment existant où serait 
r®alis®e lôextension (source : CCSVP) 

 
Image 4 : Zone proche du bâtiment existant où serait 
r®alis®e lôextension (source : Google Street View) 

b) Desserte par les réseaux 

Le r®seau dôadduction en eau potable dessert le b©timent et la parcelle. Lôassainissement est 

autonome dans ce secteur. Lôacc¯s routier se fait ais®ment depuis la route de Montredon (RD59) 

puis un chemin privé. 

c) Contexte paysager 

Le site du projet se situe à la frontière entre le ségala des monts d'Alban et du Montredonnais et les 

collines du centre. Côest ¨ cette derni¯re unité paysagère quôil faut le rattacher. 

Entre la plaine du Tarn et celle de lôAgout, les collines du centre prolongent les premiers reliefs du 

Ségala. Elles forment une zone encore très rurale, entourée de plaines davantage soumises à la 

pression urbaine. 
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La morphologie des collines varie dôest en ouest en fonction de la g®ologie et des affleurements. 

Dans ce secteur, lôoccupation du sol sôadapte ¨ la topographie. Les sommets aux sols pauvres sont 

consacr®s ¨ lô®levage et aux boisements de ch°nes, tandis que les pentes adoucies accueillent les 

cultures sur sols argileux. Les exploitations agricoles se concentrent généralement à mi-pente. 

Depuis les routes de cr°te, le paysage sôouvre sur de vastes espaces agricoles descendant vers 

lôAgout, avec en arri¯re-plan la Montagne Noire. 

Les villages et hameaux, dispersés dans le relief, conservent la structure de petits bourgs peu 

transform®s par les constructions r®centes. Montfa fait toutefois exception ¨ ce constat puisquôelle 

nôa jamais vraiment acquis de centralit® villageoise. Les tissus pavillonnaires sôy sont d®velopp®s le 

long de la RD59 et le site du projet prend place ¨ lôextr®mit® est du village. 

d) Insertion du site dans son environnement proche 

Enjeu  Niveau  
Prise en compte dans la 

modification du PLUi  
État  

Paysage ouvert Moyen 

Positionnement dôune OAP sur le futur 

STECAL N3 afin dôimposer la 

préservation et le prolongement des 

haies existantes. 

Traité 

Positionnement en 

sortie de village 
Faible 

Positionnement dôune OAP sur le futur 

STECAL N3 afin dôimposer la 

préservation et le prolongement des 

haies existantes. 

Traité 

 

e) Enjeux écologiques 

Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique de type I : 

Le site d u projet nôest pas couvert par une ZNIEFF de type I. Il nôen existe pas non plus ¨ 

proximité.  

Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique de type II : 

Le site du projet  nôest pas couvert par une ZNIEFF de type II. Il nôen existe pas non plus ¨ 

proximité.  

Natura 2000 (ZPS et ZSC) : 

Le site du projet  nôest pas couvert par une ZPS ou une ZSC. Il nôen existe pas non plus ¨ 

proximité.  

Espaces naturels sensibles : 

Le site du projet  nôest pas couvert par un espace naturel sensible. Il nôen existe pas non plus 

à proximité.  

Zones humides2 : 

Aucune zone humide figurant sur les inventaires départementaux ne figure sur le site du 

projet.  Il nôen existe pas non plus ¨ proximit®. 

Trame verte et bleue (TVB) :  

Le site du projet ®vite la trame verte et bleue du SCOT des Hautes Terres dôOc. 

 
2 D®finition dôune zone humide page 25 
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f) Enjeux agricoles et forestiers 

Il faut relever le caractère déjà artificialisé de la parcelle (habitation et b©timent dôactivit® existant). 

Ainsi, le positionnement du STECAL  nôaura pas pour incidence de r®duire les espaces 

naturels, agricoles et forestiers.  

À proximité du site, on trouve essentiellement des  parcelles exploit®es pour de lôagriculture. 

Les parcelles directement limitrophes du projet sont déclarées comme « Fourrage » à la PAC et ne 

relèvent pas de la même maîtrise foncière. 

Il nôy a pas de milieu forestier ¨ proximit® du site du projet. 

Lôacc¯s aux parcelles voisines nôest pas emp°ch® par la r®alisation du projet. 

Enjeu  Niveau  
Prise en compte dans modification 

du PLUi  
État  

Protéger les milieux et 

activités agricoles 
Très faible Pas de mesure nécessaire. Traité 

Limiter 

lôartificialisation des 

sols 

Faible 

Parcelle déjà artificialisée. STECAL 

positionné sur une emprise très 

limitée. 

Traité 

 

g) Enjeux patrimoniaux 

À proximité du site du projet, il nôy a aucun monument ou site présentant un intérêt 

patrimonial . 

h) Ressource en eau 

Un périmètre de protection éloignée de captage en eau potable est identifié sur une partie du site 

du projet (captage du Bridou, DUP par arrêté du 26/03/2008). Dans ce périmètre, il est imposé 

que les installations dôassainissement non collectif doivent °tre aux normes. 

i) Servitudes dõutilit® publique et risques 

Le site du projet est concern® par une servitude dôutilit® publique de type AS1 (p®rim¯tres de 

protection ®loign®e autour des points de pr®l¯vement dôeau destin®e ¨ l'alimentation en eau potable 

des collectivit®s humaines), en application de lôarticle L.1321-2 du Code de la Santé publique 

(captage du Bridou, DUP par arrêté du 26/03/2008). Dans ce périmètre, il est imposé que les 

installations dôassainissement non collectif doivent °tre aux normes. 

Le site du projet est aussi concerné par le  risque naturel retrait/gonflement des argiles  (aléa 

fort) . À ce titre, les constructions devront respecter les dispositions du Plan de prévention 

du risque naturel prévisible «  mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de 

retrait -gonflement des argiles  » (PPRRGA) approuvé par arrêté préfectoral du 13/01/2009 . 

Le Code de la Construction et de lôHabitation fixe ®galement des r¯gles de construction en 

pr®sence dôun risque li® aux sols argileux dans ses articles L.132-4 à L.132-9. 

Enjeu  Niveau  
Prise en compte dans la 

modification du PLUi  
État  

Risques géologiques Fort 

Pas de mesure nécessaire. 

Prescriptions du PPRRGA et du Code 

de la Construction et de lôHabitation ¨ 

prendre en compte par le 

constructeur. 

Traité 
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j) Modification apportée au règlement graphique 

Le règlement graphique sera modifié pour intégrer un STECAL N3 (Zone naturelle permettant 

d'assurer le développement et l'extension des activités industrielles, artisanales, commerciales et de 

services diffuses sans compromettre les espaces naturels et les paysages) supplémentaire couvrant 

le bâtiment existant et ses abords, permettant une extension mesurée de celui-ci dans le cadre du 

d®veloppement de lôentreprise (cf. a) Pr®sentation du projet et de lôactivit® existante). 

Dans une optique de limitation de lôartificialisation des sols, le STECAL nôoccupera pas toute lôunit® 

foncière mais seulement un espace restreint de 1775 m² déjà artificialisés, comprenant le bâtiment 

existant : 

 

Carte 9 : Projet de STECAL N3 (source : CCSVP) 

Pour rappel, le règlement écrit précise que seul sont admis dans les STECAL N3 : 

Dans le secteur N3 : 

Les constructions et aménagements doivent être nécessaires aux activités 

industrielles et artisanales, commerciales et de services. 

Les logements dont la présence est indispensable pour assurer la direction, 

la surveillance ou le gardiennage des établissements de la zone sont 

autoris®s sous r®serve de faire partie int®grante du b©timent dôactivit®, objet 

principal de la demande. Un seul logement est autorisé par activité dans la 

limite de 100 m² de surface de plancher. 
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Carte 10 : Règlement graphique avant modification (source : CCSVP) 

 

Carte 11 : Règlement graphique après modification (source : CCSVP)  
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k) Modifications apportées aux orientations dõam®nagement et de 
programmation 

Une orientation dôam®nagement et de programmation (OAP) a ®galement ®t® ajout®e afin de 

protéger et compléter les linéaires boisés entourant le site du projet et garantir sa bonne insertion 

paysagère. 

 

Figure 1 : OAP créé pour le STECAL N3 (source : CCSVP) 
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4) Cr®ation dôun STECAL Npa au lieu-dit du Château de Montfa, commune de Montfa 

a) Présentation du projet 

 

Carte 12 : Localisation du STECAL Npa créé au lieu-dit du château de Montfa, commune de Montfa (source : CCSVP) 

Le projet de cr®ation dôun STECAL Npa (zone naturelle permettant la mise en valeur touristique et 

culturelle du patrimoine bâti) se situe au lieu-dit du château de Montfa, au centre de la commune3. 

Le site se compose des parcelles B95, B97 et B597. Il sôagit du site historique du château de Montfa. 

Les premières traces écrites de ce dernier remontent à 1275 dans un testament d'Isarn de Lautrec, 

qui dit en avoir hérité de son père. 

Ce château a connu les guerres de religion pendant lesquelles il a été détruit, brûlé, puis reconstruit. 

Il a pour l'essentiel appartenu à la famille de Lautrec dont la branche dite « de Montfa » est devenue 

la famille de Toulouse-Lautrec. 

Alphonse de Toulouse-Lautrec, père du célèbre peintre Henri de Toulouse-Lautrec, en a été le 

propriétaire jusqu'à sa mort en 1913. À partir de cette année-là, le château se détériore 

progressivement (pillage, destruction du pigeonnier au début des années 1980). 

 
3 Voir présentation de la commune de Montfa page 31 
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Aujourdôhui, le ch©teau est mis en valeur par lôassociation « Le château de Montfa - Art, Culture et 

Patrimoine » créée en 2022. Celle-ci projette de poursuivre la protection des ruines du château et 

de ses annexes (cristallisation des principaux murs, consolidation des parties fragilisées) et de 

mettre en valeur le site (b©timent dôaccueil du public, abris légers pour stockage de matériel). 

 

Carte 13 : Site du château de Montfa (source : CCSVP) 

 
Image 5 : Château de Montfa, façade ouest (source : 
CCSVP) 

 
Image 6 : Château de Montfa, façade nord (source : 
CCSVP) 

 
Image 7 : Ruines du pigeonnier (source : CCSVP) 

 
Image 8 : Ruines dôune annexe du ch©teau (source : 
CCSVP) 
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b) Desserte par les réseaux 

Les r®seaux dôeau potable, dô®lectricit® et dôassainissement collectif ne desservent pas ce secteur 

car ils nôy sont pas nécessaires. Lôacc¯s routier se fait ais®ment depuis la route Henri Toulouse-

Lautrec puis un chemin communal carrossable. Une zone de stationnement existe déjà en bas du 

site, quôil est ensuite possible dôatteindre ¨ pied ou en voiture (sur autorisation). 

c) Contexte paysager 

Le site du projet prend place dans lôunit® paysag¯re des collines du centre. Entre la plaine du Tarn 

et celle de lôAgout, les collines du centre prolongent les premiers reliefs du S®gala. Elles forment 

une zone encore très rurale, entourée de plaines davantage soumises à la pression urbaine. 

Le site du ch©teau de Montfa est situ® au sommet dôune colline culminant ¨ 324 m¯tres dôaltitude 

dans un espace ®loign® du village plus ¨ lôest. En contrebas à 600 mètres vers lôouest se trouve la 

RD612 qui constitue lôaxe routier structurant du d®partement entre Albi et Castres. Aux alentours se 

situent quelques fermes isolées (Boudet, la Quintaine, Ribou, Raysséguier, la Marmotte, Plaisance). 

d) Insertion du site dans son environnement proche 

Enjeu  Niveau  
Prise en compte dans la 

modification du PLUi  
État  

Paysage ouvert Moyen 

Positionnement dôune OAP sur le futur 

STECAL Npa afin dôimposer la 

préservation des boisements existants 

et des constructions de type 

traditionnel. 

Traité 

Qualité patrimoniale 

et architecturale du 

château 

Fort 

Positionnement dôune OAP sur le futur 

STECAL Npa afin dôimposer la 

préservation des boisements existants 

et des constructions de type 

traditionnel. 

Traité 

 

e) Enjeux écologiques 

Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique de type I : 

Le site d u projet nôest pas couvert par une ZNIEFF de type I. Il nôen existe pas non plus ¨ 

proximité.  

Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique de type II : 

Le site du projet  nôest pas couvert par une ZNIEFF de type II. Il nôen existe pas non plus ¨ 

proximité.  

Natura 2000 (ZPS et ZSC) : 

Le site du projet  nôest pas couvert par une ZPS ou une ZSC. Il nôen existe pas non plus ¨ 

proximité.  

Espaces naturels sensibles : 

Le site du projet  nôest pas couvert par un espace naturel sensible. Il nôen existe pas non plus 

à proximité.  
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Zones humides4 : 

Aucune zone humide figurant sur les inventaires départementaux ne figure sur le site du 

projet.  Il nôen existe pas non plus ¨ proximit®. 

Trame verte et bleue (TVB)5 :  

Le site du projet est situé dans un réservoir de biodiversité boisé mentionné dans la trame 

verte et bleue du SCOT des Hautes Terres dôOc.  

Enjeu  Niveau  
Prise en compte dans modification 

du PLUi  
État  

Projet situé dans un 

réservoir de 

biodiversité boisé 

identifié par le SCOT 

Moyen 

Continuité écologique déjà identifiée 

et protégée dans le PLUi. 

Positionnement dôune OAP sur le futur 

STECAL Npa afin dôimposer la 

préservation des boisements 

existants. 

Traité 

 

f) Enjeux agricoles et forestiers 

Le site du projet est majoritairement bois®, ¨ lôexception du ch©teau, de la zone de stationnement et 

du chemin dôacc¯s. Ces boisements spontan®s ne font pas lôobjet dôune exploitation foresti¯re. Le 

STECAL ne concernera que les espaces non boisés. Ainsi, le positionnement du STECAL  nôaura 

pas pour incidence de réduire les espaces naturels, agricoles et forestiers.  

Il nôy a pas de milieu forestier ¨ proximit® du site du projet. 

Lôacc¯s aux parcelles voisines nôest pas emp°ch® par la r®alisation du projet. 

Enjeu  Niveau  
Prise en compte dans modification 

du PLUi  
État  

Protéger les milieux et 

activités agricoles 
Très faible Pas de mesure nécessaire. Traité 

Protéger les milieux 

boisés 
Moyen 

Positionnement dôune OAP sur le futur 

STECAL Npa afin dôimposer la 

préservation des boisements 

existants. 

Traité 

Limiter 

lôartificialisation des 

sols 

Faible 

STECAL positionné sur les parties 

déjà artificialisées de la parcelle et sur 

une emprise très limitée. 

Traité 

 

g) Enjeux patrimoniaux 

Le ch©teau pr®sente un enjeu patrimonial et culturel fort, quôil est important de prot®ger et 

valoriser. La cr®ation dôun STECAL Npa sôinscrit dans cet objectif. Il conviendra de cadrer 

lôam®nagement du site selon des modalit®s respectueuses du b©ti traditionnel dans lôOAP 

créée.  

 

 

 
4 D®finition dôune zone humide page 25 
5 Définition de la trame verte et bleue page 25 
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Enjeu  Niveau  
Prise en compte dans modification 

du PLUi  
État  

Protéger et mettre en 

valeur le site 

patrimonial du 

château de Montfa 

Fort 

Positionnement dôune OAP sur le futur 

STECAL Npa afin dôimposer des 

constructions et rénovations de type 

traditionnel. 

Traité 

 

h) Ressource en eau 

Aucun périmètre de protection dôun captage en eau potable nôest identifié sur le site du projet.  

i) Servitudes dõutilit® publique et risques 

Le site du projet est concern® par une servitude dôutilit® publique de type PM1 (Plan de prévention 

du risque naturel prévisible « mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de 

retrait -gonflement des argiles » - PPRRGA - approuvé par arrêté préfectoral du 13/01/2009 ), 

en application de lôarticle L.562-4 du Code de lôEnvironnement. Les éventuelles constructions 

réalisées dans le STECAL devront respecter les dispositions du PPRRGA.  

Le Code de la Construction et de lôHabitation fixe ®galement des r¯gles de construction en 

pr®sence dôun risque li® aux sols argileux dans ses articles L.132-4 à L.132-9. 

Enjeu  Niveau  
Prise en compte dans la 

modification du PLUi  
État  

Risques géologiques Fort 

Pas de mesure nécessaire. 

Prescriptions du PPRRGA et du Code 

de la Construction et de lôHabitation ¨ 

prendre en compte par le 

constructeur. 

Traité 

 

j) Modification apportée au règlement graphique 

Le règlement graphique sera modifié pour intégrer un STECAL Npa (Zone naturelle permettant la 

mise en valeur touristique et culturelle du patrimoine bâti) de 1,6 ha couvrant le site du château, le 

chemin dôacc¯s et la zone de stationnement existante. 
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Carte 14 : Projet de STECAL Npa (source : CCSVP) 

 

Carte 15 : Règlement graphique avant modification (source : CCSVP) 








































































































































































